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Département du Bas-Rhin 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS DE HANAU 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du  31 mars 2011 

   Nombre de conseillers : 26 Conseillers présents :  25 titulaires :  24 

           suppléants :  1 

Secrétaire de séance : M. R. KOENIG 

Sous la présidence de : M. B. BRUMBTER 

PRESENTS : Mmes J. LEONHART (Bischholtz); L. JOST (Bosselshausen) ; D. BUCHI, MM. A. JANUS, P. 

MICHEL (Bouxwiller); D. ETTER (Buswiller); D. BASTIAN, D. CHOPAT (Dossenheim/Zinsel); Mme Y. 

BRONNER, MM. H. DANNER, P. FALCK (Ingwiller); P. DIETLER (Kirrwiller); M. GANGLOFF 

(Menchhoffen); R. SCHMITT (Mulhausen); J.L. BORNI, R. WELSCH - suppléant - (Neuwiller-lès-Saverne); 

P. BERGMANN, H. STEGNER (Obermodern-Zutzendorf); R. MULLER (Obersoultzbach); E. MAHLER 

(Ringendorf); B. KRIEGER (Schalkendorf); B. BRUMBTER (Schillersdorf); R. KOENIG (Uttwiller); J.J. 

RICHERT (Weinbourg); R. KISTER (Weiterswiller). 

EXCUSES : M. LAMBERT (Neuwiller-lès-Saverne) 

Assistaient également : M. E. BLESSIG, Président et Mme G. MACH, Directrice, du Syndicat Mixte du SCoT 

de la région de Saverne; Mme A.S. WILLER, Conseillère générale suppléante du canton de Bouxwiller, MM. 

H. HERTZOG, D.G.S. et D. ULBRICH, Agent de Développement de la Communauté de Communes. 

Délibération n°1 : Avis de la Communauté de Communes du Pays de Hanau sur le projet de SCoT de la 

Région de Saverne
Rapporteur : M. B. BRUMBTER 

Vu le Code de l’Urbanisme 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 26/02/02 fixant le périmètre du SCoT de la région de Saverne 
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Vu la délibération du comité syndical en date du 22/09/04 portant définition des objectifs et des modalités de la 

concertation mises en œuvre à l’occasion de l’élaboration du SCoT de la région de Saverne 

Vu la délibération du comité syndical en date du 22/12/10 arrêtant le projet de SCoT de la région de Saverne 

Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité moins 2 Abstentions (MM. J.L. BORNI et R. 
WELSCH) de DONNER un avis favorable au projet de SCoT de la région de Saverne composé

• du  Rapport de Présentation 

• du Projet  d’Aménagement et de Développement Durable 

• du Document d’Orientations Générales 

           Certifié exécutoire 

           Pour extrait conforme, 
           Le Président 


